ART. PREMIER N° 659
ASSEMBLEE NATIONALE

11 février 2026

DROIT A L'AIDE A MOURIR - (N° 2453)

Commission

Gouvernement

Rejeté
N° 659

AMENDEMENT

présente par
M. Trébuchet, M. Allegret-Pilot, Mme Mansouri, M. Michoux, M. Valentin, M. Verny,
Mme Ricourt Vaginay, Mme Pollet, Mme Lechon, M. Guitton, M. Limongi, Mme Marais-Beuil,
M. Vos, Mme Lorho, Mme Griseti, Mme Roy, M. Jolly, M. Christian Girard, Mme Colombier,
M. Golliot, Mme Joubert, Mme Auzanot et M. Guiniot

ARTICLE PREMIER
A la fin, substituer aux mots :
« et fin de vie »
les mots :

«, fin de vie par euthanasie ».
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de repli, pour que le texte soit clair sur ses intentions. La fin de vie administrée n'étant
en aucun cas, naturelle, il est important de le préciser dans les terminologies.
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